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Expéditions 2021 : le Calvados progresse de 14,2%  

 
 

La filière Calvados a connu en 2021 une reprise importante de ses ventes, enregistrant une hausse 
significative de 14,2% de ses expéditions. Au total, environ 4 800 000 bouteilles de Calvados ont 
été commercialisées par les 300 opérateurs réunis au sein des trois Appellations d’Origine Contrôlée 
(AOC).*  
 
Après une année 2020 marquée par un net repli sur les circuits CHR et la vente directe, le spiritueux 
normand a confirmé en 2021 sa bonne implantation sur le marché national avec une croissance de 
30% des expeditions dans l’Hexagone. A l’échelle internationale, la reprise est là aussi avec une 
hausse globale des ventes de 1,4%.  
 
Sur certains marchés, la catégorie engrange même des progressions importantes : c’est notamment 
le cas en Belgique (+30%), en Suède (+31%) ou aux États-Unis (+70%).   
 

Pour Jean-Luc Pignol, Président de l’IDAC: «Nous nous félicitons collectivement de ce retour vers la 
croissance avec des volumes quasi équivalents à ceux de 2019, avant la pandémie. Il faut désormais 
que nous consolidions cet élan, lors de la saison estivale notamment, avec le retour progressif du 
public dans nos distilleries. Sur le plan export, le bilan 2021 est certes positif mais nous devons rester 
très prudents compte tenu de la situation en Ukraine et de l’importante instabilité économique que 

cette guerre engendre.»     
 
 

Le Pommeau en croissance de 28,8% 
 
Avec une croissance des expéditions de 28,8%, ce sont 765 000 bouteilles de Pommeau qui ont 
été commercialisées en 2021 (95% sur le marché national). 595 000 bouteilles de Pommeau de 
Normandie (+ 24%) et 170 000 bouteilles de Pommeau de Bretagne (+ 48 %) ont été vendues 
l’année dernière. 
 

 

 
 

Stabilité des cidres et poiré AOP  
 
Totalisant 850 000 bouteilles vendues, les quatre appellations de cidres et poiré AOP réunies au 
sein de l’IDAC (Cidre Cornouaille, Cidre Cotentin, Cidre Pays d’Auge, Poiré Domfront) ont 
connu une année 2021 globalement stable (+1% des ventes). 
 

 
 
*13 463 hectolitres d’alcool pur commercialisés en France et dans le monde. 
 
 
 
 
 

 

A propos de l’IDAC (idac-aoc.fr) :  
L'Interprofession des Appellations Cidricoles (IDAC) est l'interprofession représentative du secteur des appellations cidricoles d’origine contrôlée 
et protégée. Elle fédère les AOC Calvados, Calvados Pays d'Auge, Calvados Domfrontais, Pommeau de Normandie, Pommeau de Bretagne, 
Pommeau du Maine ainsi que les AOP Cidre Pays d'Auge, Cidre Cotentin, Cidre Cornouaille et Poiré Domfront.   
Pour plus d’informations sur les missions de l’IDAC > https://bit.ly/2RLvsCF  
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